
� 

BELTOISE 
TRAITUIR. ÉVÊNL\.IENTIEL. PARIS 

LES REPAS SERVIS 

2026

) 

·· ("réateur d'expériences uniques et sur mesure ..

Nos valeurs ........................................................................................ p. 02 

Nos partenaires ................................................................................ p. 03 

Nos menus 

Gourmand .................................................................... p. 04-07

Gala ............................................................................... p. 08-11 

Buffet sur la table ....................................................... p. 12-15 

Tarifs .......................................................................................... p. 16 

Conditions Générales de Ventes ................................................ p. 17 

BELTOISE ET CLAMENS S.A.S · 46 rue Charles Nungesser 94290 Villeneuve-le-roi - R.C.S Créteil B 433 913 985 -

No TV A Intracommunautaire FR27 433913985 

01.48.92.84.50 - contact@beltoise-clamens.com - www.beltoise-clamens.com 

7 
1\







��� 

MENU GOURMAND 
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Partie apéritive 
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Le cocktail de vin de pêches aux fruits rouges 
ou cocktail sans alcool 

+ 2 pièces cocktails froides
+ 1 pièce cocktail chaude

Corbeille de crudités à piquer bio 

Les rafraichissements 
Perrier, Coca-Cola, Jus d'Oranges, Jus de 

Pamplemousses, Jus de Pommes Eaux Plates et 
Gazeuses 

'(Photos non contractuelles) 

Le menu Gourmand - Les boissons 

La meilleure sélection de vins blancs, rouges et rosés sur la table. 

Eaux plates et Gazeuses 

Café ou Thé 
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MENU GALA 
Partie apéritive 
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2 coupes de Champagne 
( ou cocktail sans alcool) 

+ 3 pièces cocktails froides
+ 2 pièces cocktails chaudes

Corbeille de crudités à piquer bio 

Temps des tartines (a volonté) 
NOUS CONSULTER 

Le menu Gala - Les boissons 

La meilleure sélection de vins blancs, rouges et rosés sur la table. 

Eaux plates et Gazeuses 

Café ou Thé 

p. 08
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MENU GALA 
Entrées 

1 CHOIX POUR L'ENSEMBLE DES INVITÉS DANS LES 
SÉLECTIONS SUIVANTES 

Cependant une seconde sélection peut être choisie pour 10% des participants 

••1\1\ 1 L • 

crémeux de patates douces, huile de cacahuètes 

gros sel et chutney de figue (sulfite) 

••• 

cèpes bouchon à l'huile de noisettes 

'(Photos non contractuelles) 
p. 09
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MENU BUFFET SUR LA TABLE 
Plats 

1 AU CHOIX POUR L'ENSEMBLE DES INVITÉS DANS LES 

SÉLECTIONS SUIVANTES 
Cependant une seconde sélection peut être choisie pour 10% des participants 

A, '() r ) :it r I r \ J L I l) r R() � .. 

accompagnée de son gratin de pomme 

de terre et ses tomates confites 
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accompagnée de son gratin de pomme de terre et 

ses tomates confites 

'(Photos non contractuelles) 
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accompagnée de sa sauce solognote et 

pomme de terre grenailles

Poissons sur demande selon saison p.14





TARIFS 

Prix HT et Par Personne 

Nos prix incluent la nourriture et les boissons (softs et alcoolisés). Ainsi que le personnel, le matériel 

(verrerie, matériel de buffet et d'office), la décoration, les nappes et serviettes en tissus de l'art de la 

table. 

Nombres de 
Gourmand Gala 

Buffet sur la 

convives table 

De 51 à 75 

95€ 126€ 126€ 

De 76 à 100 

De 101 à 200 88€ 115€ 120€ 

+ de 200 76€ 108€ 115€ 

Verrerie en verre 

Vaisselle Vaisselle en porcelaine 

Couvert en inox 

Table 150cm de diamètre 180cm de diamètre 

Chaises Joker 
Napoléon 

Joker 
rouge et or rouge et or 

Fromage EN OPTION INCLUS 

Vestiaire 
1,50€ HT / personne 

Comprend : portants, cintres, tickets 

Coût d'un/e Hôte/esse pour vacation de 7h: 350€ HT (hors heures supp.) 

Options diverses Accueil, café, convention, pauses, etc : sur étude 

p.16
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES 

�':..:0��� 

1- CO FIRMATION DE COMMANDE

Merci de retourner dûment validées les pages « devis » ainsi que les présentes « conditions générales de vente » par fax ou par 

Mail. Ces dernières devront comporter 

-La mention« bon pour accord»

-La signature de la personne décisionnaire

-Le cachet de votre entreprise

-La date de signature

Vous devrez également nous communiquer:

-Votre adresse de facturation avec toutes les mentions qui devront accompagner cette dernière

(Nom de la personne compétente à qui adresser cette facture, Numéro de la commande, etc ... )

- Ainsi que votre numéro de «TVA intra communautaire »

2 - CONDITIO S DE REGLEMENT 

Un acompte de 50% du montant total TIC devra nous être versé à l'acceptation du devis. 

Un deuxième acompte de 50% vous sera demandé 30 jours avant la manifestation. 

Tout solde restant devra nous être réglé à réception de facture. 

3 - MODIFJCATJO DE LA COMMANDE ALIMENTAIRE 

Aucune modification concernant la commande alimentaire ne pourra être prise en compte à moins de 21 jours ouvrés de la 

date de la modification. 

4 - MODIFICATION DU OMBRE DE PARTICIPANTS 

Concernant le nombre définitif de participants, nous vous remercions de nous informer au fur et à mesure de l'évolution de 

ce dernier et de nous communiquer de nombre final 30 jours avant la manifestation 

Passé cette date les chiffres communiqués ne pourront en aucun cas être revus à la baisse. Par contre, passé cette date, il vous 

sera tout de même possible d'augmenter le nombre de participants en nous informant au fur et à mesure de l'évolution de ce 

dernier. 

5 - CO DITIO S D'A ULATION OU REPORT 

En cas d'annulation ou report de la manifestation, une indemnité calculée selon les conditions ci-après sera due à la société 

« CEP Bel toise et Clamens»: 

- Plus de 60 jours avant la manifestation : 10 %

- Entre 60 jours et 30 jours : 20 %

- Entre 30 jours et 15 jours : 40 %

- Entre 15 jours et 5 jours : 70 %

- Moins de 5 jours : 100 %

6-DIVERS

a) Le preneur reconnait avoir pris connaissance des « conditions générales de vente >> ci-avant et déclare les accepter sans

restriction ni réserve.

b) Toute contestation concernant la facturation ne pourra être prise en compte que dans les 2 jours ouvrés à compter de la

réception de la facture par le client

c) Concernant la qualité de notre prestation, toute réclamation postérieure à la fin de la manifestation ne sera pas recevable.

b) En aucun cas, nous ne saurions être tenus responsables d'éventuel retard survenant du fait de cas de forces majeures:

grève, incendie, incident climatique, épidémie grippale ou autre, manifestations diverses, etc ...

e) Nous déclinons toute responsabilité en cas de dommages causés aux matériels de service et de décoration, ainsi qu'aux

lieux mis

à la disposition du client, les frais de remise en état seront facturés à ce dernier.

f) Tout retard de paiement entrainera une pénalité de 2% par mois de retard (loi 92-1442 du 31/12/1992)

g) En cas de litige, une attribution de compétences sera faite au Tribunal de Créteil
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